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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-31598

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-31598

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

SYTRAL MobilitésNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
BERNARD BrunoCorrespondant :  , Président

21 Boulevard Marius Vivier Merle, CS 63815  Adresse :  , 69487 Lyon
Coordonnées :

 Téléphone : 0472845800
 Télécopieur : 0478531284

 Courriel : unitemarches@sytral.fr
 Adresse internet : http://www.sytral.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

Travaux de métallerie, serrurerie, électricité et SSI pour l'installation de colonnes de Objet du marché : 
filtration sur les quais du métro Vieux Lyon

21 Bd Marius Vivier Merle  Lieu de livraison :  , 69003 Métropole de Lyon

Section 3 - Caractéristiques du marché

Les caractéristiques principales du besoin du présent marché sont donc Caractéristiques principales : 
l'implantation et l'intégration architecturale des 8 colonnes de filtration de particules sur les quais de 
la station Vieux Lyon (4 par quai). A ce titre, les interventions prévues sont les suivantes : - La dépose 
d'élément existants sur les quais, dont 8 caissons, - Des travaux de serrurerie pour créer 8 nouveaux 
caissons destinés à intégrer les colonnes de filtration de manière soignée dans la station, - La 
logistique, manutention et installation des colonnes de filtration actuellement stockées au dépôt du 
Thioley, jusqu'à la station Vieux Lyon dans la nouvelle serrurerie, - Des travaux de raccordement 
technique notamment d'électricité et de sécurité incendie depuis chaque colonne de filtration 
jusqu'aux installations techniques existantes en conformité avec les autorisations administratives
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

3 mois à compter de la notification du marché.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-31598
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-31598
http://www.sytral.fr
https://www.marches-publics.info
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Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

16/04/2025 à 16:00Date limite de réception des offres : 
8 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
25M004L2

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.marches-
publics.info Code NUTS : FRK26 Modalités d'ouverture des offres : Date: 16 avr. 2025 Lieu : SYTRAL 
MOBILITES Personnes autorisées à assister à l'ouverture des offres : NON Marché périodique : NON 
Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :Marchés réservés : NON Instance chargée 
des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 LyonCedex 03 
Tél : 0478141010 Fax : 0478141065Mel : greffe.ta-lyon@juradm.fr Web : http://lyon.tribunal-
administratif.fr/ Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Cf. le greffe du 
Tribunal Administratif à l'adresse ci-dessus. Les travaux de serrurerie et métallerie pour l'installation de 
colonnes de filtration sur les quais du métro Vieux Lyon font l'objet de l'allotissement suivant : lot 1 : 
Electricité et SSI lot 2 : Serrurerie et Métallerie La présente consultation concerne uniquement le 
marché relatif au lot 2. Le lot 1 fait l'objet d'une autre consultation. Options : L'acheteur se réserve la 
possibilité de conclure un ou des marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables 
pour la réalisation de prestations similaires avec le titulaire en application des articles L2122-1 et R2122-
7 du Code de la Commande Publique. Cautionnement : >_Les travaux feront l'objet d'une garantie de 
parfait achèvement dans les conditions du CCAP et du CCTP. >_Il sera appliqué une retenue de 
garantie dont le montant est égal à 5% du montant initial du marché, augmenté, le cas échéant, du 
montant des avenants. Le titulaire a la possibilité, de substituer une garantie à première demande à la 
retenue de garantie dans les conditions fixées aux articles R2191-36 à R2191-42 du Code de la 
Commande Publique. >_En cas de versement d'une avance, le titulaire devra fournir la garantie à 
première demande prévue à l'article R2191-7 du Code de la Commande Publique et couvrant 100 % du 
montant de l'avance. Financement : -Articles R2191-1 à R2191-63 du Code de la Commande Publique -
Les prix sont fermes et actualisables dans les conditions du CCAP. -Caractéristique des prix : Prix 
global forfaitaire -Une avance sera accordée sur la base du montant du marché dans les conditions des 
articles R2191-3 à R2191-12 du code de la commande publique. -Modalités de règlement des comptes : 
selon modalités du CCAG Travaux et du CCAP -Les paiements seront effectués par virement 
administratif dans le délai réglementaire de 30 jours, selon les dispositions des articles R2192-10 à 
R2192-36 du Code de la Commande Publique. Forme juridique : >_En cas de groupement, aucune 
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forme juridique n'est imposée pour la présentation des candidatures et offres. Toutefois, pour la 
bonne exécution du marché, en cas de groupement conjoint il est exigé la solidarité du mandataire 
pour le respect des obligations contractuelles à l'égard de chacun des cotraitants. >_Il est interdit aux 
candidats de présenter plusieurs candidatures en agissant à la fois : -En qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements, -En qualité de membres de plusieurs 
groupements. >_Selon les dispositions de l'article R2143-4 du CCP, l'acheteur accepte que les 
candidats présentent leur candidature sous la forme d'un DUME (document unique de marché 
européen) en lieu et place de l'ensemble des documents et renseignements justifiant de leurs 
capacités. Dans ce cas, il est précisé que l'acheteur n'autorise pas les candidats à se limiter à indiquer 
dans le DUME qu'ils disposent de l'aptitude et des capacités requises sans fournir d'informations 
particulières sur celles-ci. Le DUME devra obligatoirement être rédigé en français. Les candidats 
pourront candidater avec un DUME en suivant les instructions figurant en annexe du règlement de la 
consultation

Section 12 - Adresses complémentaires

SYTRAL Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
Mobilités : Service commande publique et achats responsables

21 Bd Marius Vivier Merle, CS 63815  Adresse : , Cedex 03 69487 lyon
Coordonnées : 

 Téléphone : 0487555675
 Courriel : unitemarches@sytral.fr

 Adresse internet : https://www.marches-publics.info

Section 14 - Informations complémentaires

20/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.marches-publics.info
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